
Le droit d’inscription est calculé selon le nombre de modules choisis et est imposé par la 
Communauté française. Il n’est pas remboursable. Le payement s’effectue en espèces. 

 
Une dispense du droit d’inscription est accordée :  

• aux demandeurs d’emploi l’ORBEM ou le FOREM (démarches effectuées par le 
secrétariat sauf auprès du VDAB); 

• aux personnes bénéficiant du minimex. 
 

Attention aux dates indiquées sur ces documents! 
(se renseigner au secrétariat). 

 
Possibilité de bénéficier du congé-éducation. 

 

DROIT D’INSCRIPTIONDROIT D’INSCRIPTION  

Directrice : Patricia VAN ROYEN 

Campus CERIA - Bâtiment 4c - 2èmeétage 
1 avenue Emile Gryson  - 1070 Anderlecht 

Tél. : 02 / 526.75.40   -   FAX : 02 / 526.75.42  
WWW.CERIA.BE/IRG 

SECRETARIAT.IRG@CERIA.BE   

Enseignement supérieur social 
de type court de promotion sociale 

FORMATION FORMATION COMPLÉMENTAIRECOMPLÉMENTAIRE    
DEDE  MAÎTREMAÎTRE  DEDE  PSYCHOMOTRICITÉPSYCHOMOTRICITÉ    

DANSDANS  L’ENSEIGNEMENTL’ENSEIGNEMENT  
          MATERNELMATERNEL  ORDINAIREORDINAIRE 
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ORGANISATIONORGANISATION  PRATIQUEPRATIQUE  

TITRE DELIVRETITRE DELIVRE  

CONDITIONCONDITION  D’D’ADMISSIONADMISSION 

Cette  formation répond au décret du 3 juillet 2003 organisant des activités de 
psychomotricité dans l’enseignement maternel ordinaire.  

Doivent suivre et  
présenter l’évaluation 

Stage  
20 p. 

Épistémo-
logie 

Niveau 1 
30 p. 

AESI section éducation physique non 
formé pour le maternel  33    
Diplôme de spécialisation ou de post-
graduat en psychomotricité 33    
Diplôme de graduat d’assistance en 
psychologie – option psychopédago-
gie et psychomotricité 

33  3 3   
Diplôme de graduat en kinésithérapie 
Diplôme d’agrégé ou de licencié en 
kinésithérapie 

33  33  
Diplôme d’agrégé ou de licencié en 
éducation physique 33  33  

Épistémo-
logie  

Niveau 2 
30 p.  

  
  

  

  
33  

Séminaire   
 10 p. 

33  
33  

33  

33  

33  
Diplôme d’éducateur spécialisé en 
activités socio-sportives pour autant 
qu’il ait réussi des cours de psycho-
motricité d’un volume horaire de mi-
nimum 120 heures  

33  33    33  

L’institut n’organise pas la formation complémentaire pour les détenteurs
(trices) du titre d’instituteur(trice) maternel(le).             

Le titre nécessaire à l’exercice de la fonction de maître de psychomotricité 
dans l’enseignement maternel ordinaire. 

Les cours  seront organisés à partir de septembre 2007. 
La partie pratique stage s’effectuera sur le terrain. 
Les modules sont organisés si le nombre d’inscrits est suffisant. 

REMARQUEREMARQUE  

STAGE 20p 

Permettre aux étudiants d’acquérir : 
• les compétences relatives à la préparation, la mise en place, la gestion et l’éva-

luation des activités psychomotrices dans l’enseignement maternel ordinaire; 
• les compétences relatives à la transmission, dans les limites de sa fonction, 

des observations relatives au développement cognitif, affectif et corporel des 
enfants fréquentant les activités.    

Évaluation   
• Prendre en charge de manière planifiée une séquence d’activité psychomotri-

ce; 
• Analyser la séquence et en tirer des adaptations pédagogiques; 
• Analyser ses relations avec les bénéficiaires de l’intervention. 

Finalités 

1) ELÉMENTS D’ÉPISTÉMOLOGIE ET DE DIDACTIQUE DE 
LA PSYCHOMOTRICITÉ NIVEAU  1 

2) ELÉMENTS D’ÉPISTÉMOLOGIE ET DE DIDACTIQUE DE 
LA PSYCHOMOTRICITÉ NIVEAU  1 

3) SÉMINAIRE : ANALYSE DES PRATIQUES 

20p 
 

30p 
 

10p 

Permettre aux étudiants d’acquérir les compétences relatives : 
• à la préparation, la mise en place, la gestion et l’évaluation des activités psy-

chomotrices dans le maternel ordinaire; 
• à la transmission, dans les limites de sa fonction, des observations relatives au 

développement cognitif, affectif  et corporel des enfants fréquentant les activi-
tés. 

Évaluation   
Au travers de la présentation d’un projet d’activités psychomotrices dans l’ensei-
gnement maternel ordinaire : 
• différencier éducation motrice, éducation corporelle et éducation psychomo-

trice; 
• poser une réflexion sur la nécessité d’observer et d’analyser les processus de 

communication et plus particulièrement l’aspect non-verbal; 
• expliciter l’intérêt d’intégrer la dynamique psychomotrice (y compris l’ex-

pressivité corporelle spontanée) au processus d’apprentissage; 
• repérer et développer les différents aspects du rôle de maître de psychomotri-

cité dans l’enseignement maternel. 

Finalités 


